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1.1 Identificateur de produit  

Identification delasubstance  

Numéro d'article

Numéro d’enregistrement (REACH)  

Numéro CE

Numéro CAS

Butylhydroxytoluène

BHT324.1

Cetteinformationn'estpasdisponible.  

204-881-4

128-37-0

2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées  

Utilisations identifiées: substance chimique de laboratoire

3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

Laboratoriumdiscounter 

Zandvoortstraat 75  

1976BN Ijmuiden  

Nederland

Téléphone: +31 255 700 210

e-mail: info@laboratoriumdiscounter.nl

Site web: www.laboratoriumdiscounter.nl

Personne compétente responsable de la fichede  

données de sécurité

e-mail (personne compétente)

1.4 Numéro d'appel d'urgence

:Divisionsécuritéau travailet protectionde l'en-

vironnement

: info@laboratoriumdiscounter.nl

Nom Rue Code postal/ville Téléphone Site web

Institut National de  

RechercheetdeSécu-

rité

I.N.R.S.

01 45 42 59 59

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1 Classification de la substance ou du mélange

Classification opérée conformément au règlement (CE) no 1272/2008 (CLP)

Classification selon SGH

Rubrique Classe de danger Classe et catégorie  
de danger

Mention  
de dan-

ger

4.1A dangereux pour le milieu aquatique - danger aigu (Aquatic Acute 1) H400

4.1C dangereux pour le milieu aquatique - danger chronique (Aquatic Chronic 1) H410

RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la  
société/l'entreprise
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fiche de données de sécurité
selonleRèglement(CE) no1907/2006(REACH), modifiéparlerèglementno2015/830/UE

Butylhydroxytoluène ≥99,7 %

numéro d'article: BHT324.1

Remarques

Pour le texte intégral des phrases H et EUH: voir la RUBRIQUE 16.

2.2 Éléments d'étiquetage

Étiquetage selon le règlement (CE) no 1272/2008 (CLP)

Mention Attention  
d'avertissement

Pictogrammes

Mentions de danger

H410 Très toxiquepour lesorganismes aquatiques,entraîne deseffetsnéfastesà  

long terme.

Conseils de prudence

Conseils de prudence - prévention

P273 Éviter le rejet dans l’environnement.

Conseils de prudence - intervention

P391 Recueillir leproduitrépandu.

Étiquetage de paquets dont le contenu n'excède pas 125 ml

Mention d'avertissement: Attention

Symbole(s)

2.3 Autres dangers

Il n'y a aucune information additionnelle.

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.1 Substances

Nom dela substance  

Numéro CE

Numéro CAS

Formulemoléculaire  

Masse molaire

Butylhydroxytoluène  

204-881-4

128-37-0

C₁₅H₂₄O  

220,4
g
/mol
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fiche de données de sécurité
selonleRèglement(CE) no1907/2006(REACH), modifiéparlerèglementno2015/830/UE

Butylhydroxytoluène ≥99,7 %

numéro d'article: BHT324.1

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie

4.1 Description des premierssecours

Notes générales

Enlever les vêtements contaminés.

Après inhalation

Fournir de l'air frais. En cas de malaise ou en cas de doute, consulter un médecin.

Après contact cutané

Rincer la peau à l’eau/se doucher. En cas de malaise ou en cas de doute, consulter un médecin.

Après contact oculaire

Rincer avecprécaution à l’eau pendant plusieursminutes. En cas demalaise ou en cas de doute,  

consulter unmédecin.

Après ingestion

Rincer la bouche. Appeler un médecin en cas de malaise.

2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Jusqu'à présent pas de symptômes et effets connus

3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

aucune

1. Moyens d'extinction

Moyens d’extinction appropriés

Adapter les mesures d'extinction au milieu environnant

l'eau pulvérisée, mousse, poudre d'extincteur à sec, dioxyde de carbone (CO2)

Moyens d’extinction inappropriés

jet d'eau à pleine puissance

2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Combustible. Les vapeurssont plus lourdes que l'air,elles s'étalent sur le sol et forment avecl'air un  

mélange explosif.

Produits de combustion dangereux

En cas d'incendie, risquede dégagement de: monoxyde decarbone (CO), dioxydede carbone (CO2)

3. Conseils aux pompiers

Nepas laisser l'eaud'extinctions'écouler dans leségouts. Combattre l’incendie à distanceenprenant  

les précautions normales. Porter un appareil respiratoire autonome.

RUBRIQUE 4: Premiers secours
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fiche de données de sécurité
selonleRèglement(CE) no1907/2006(REACH), modifiéparlerèglementno2015/830/UE

Butylhydroxytoluène ≥99,7 %

numéro d'article: BHT324.1

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage
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1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence  

Pour les non-secouristes

Leportd’unéquipement deprotectionapproprié (ycompris l’équipementdeprotection individuelle  

visé à la rubrique8 de la fichede données de sécurité) afin de prévenir toute contamination de la  

peau,des yeuxet des vêtementspersonnels. Ne pas respirer les poussières. Évitertout contact avec  

la peau, les yeux et les vêtements.

2. Précautions pour la protectiondel'environnement

Éviter la contamination deségouts, deseaux de surfaceet des eaux souterraines. Retenir et éliminer  

l'eau de lavagecontaminé.

3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Conseils concernant le confinement d’un déversement

Couverture des égouts.

Conseils concernant le nettoyage d’un déversement

Ramasser mécaniquement. La lutte contre les poussières.

Toute autre information concernant les déversements et lesdispersions

Placer dans un récipient approprié pour l'élimination.

4. Référence à d'autres rubriques

Produits decombustion dangereux: voirla rubrique5. Équipementde protection individuel:voirru-

brique8.Matières incompatibles:voirrubrique10.Considérationsrelativesà l’élimination:voirru-

brique 13.

1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Mettre à disposition une ventilation suffisante.

•Mesures destinées à prévenir les incendies et à empêcher la production de particules en  
suspension et de poussières

Élimination de dépôts de poussières.

Conseils d’ordre général en matière d’hygiène du travail

Se laver les mains avant les pauses et à la findu travail.Conserver à l'écart des aliments et boissons, y  

compris ceux pouranimaux.

2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités

Stocker dans un endroit sec.

Substances ou mélanges incompatibles

Observez le stockage compatible de produits chimiques.

Considération des autres conseils

• Exigences en matière deventilation

Utilisation d'une ventilation locale et générale.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle



fiche de données de sécurité
selonleRèglement(CE) no1907/2006(REACH),modifiéparlerèglementno2015/830/UE

Butylhydroxytoluène ≥99,7 %

numéro d'article: BHT324.1

• Conception particulière des locaux ou des réservoirs de stockage

Température de stockage recommandée: 15 - 25 °C.

7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Aucune information disponible.

RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle
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8.1 Paramètres de contrôle  

Valeurs limites nationales

Valeurs limites d’exposition professionnelle (limites d’exposition sur le lieu de travail)

Pays Nom de l’agent No CAS Men-
tion

Identifica-
teur

VME
[mg/m³]

VLCT
[mg/m³]

Source

FR poussières réputées sans ef-

fet spécifique

i VME 10 INRS

FR poussières réputées sans ef-

fet spécifique

r VME 5 INRS

FR 2,6-di-tert-butyl-p-crésol 128-37-0 VME 10 INRS

Mention

i  

r

VLCT

VME

Fraction inhalable  

Fractionalvéolaire

Valeur limite court terme (limite d’exposition à court terme): valeur limite au-dessusde laquelle il ne devraitpasy  

avoird’exposition et qui se rapporte à une périodede quinze minutes, sauf indicationcontraire

Valeur limite de moyenne d’exposition (limite d’expositionà long terme): mesuré oucalculé parrapportàune pé-

riode de référence de huit heures, moyenne pondéréedans le temps

DNEL/DMEL/PNEC pertinents et autres seuils d'exposition

• valeurs relatives à la santéhumaine

Effet Seuil d'expo-
sition

Objectif de protec-
tion, voied'exposi-

tion

Utilisé dans Durée d'exposition

DNEL 4,4 mg/m³ homme, par inhala-

tion

travailleur (industriel) chronique - effets systé-

miques

DNEL 18 mg/m³ homme, par inhala-

tion

travailleur (industriel) aiguë - effets systémiques

DNEL 4,7 mg/kg de  

p.c./jour

homme, cutané travailleur (industriel) chronique - effets systé-

miques

DNEL 19 mg/kg de  

p.c./jour

homme, cutané travailleur (industriel) aiguë - effets systémiques

• valeurs relatives pour l'environnement

Effet Seuil d'exposition Milieu de l'environnement Durée d'exposition

PNEC 8,33
mg

/kg eau court terme (cas isolé)

PNEC 0,199
µg

/l eau douce court terme (cas isolé)

PNEC 0,02
µg

/l eau de mer court terme (cas isolé)

PNEC 1,99
µg

/l eau rejets discontinus

PNEC 0,17
mg

/l installationdetraitementdes eaux  

usées (STP)

court terme (cas isolé)

PNEC 99,6
µg

/kg sédiments d'eau douce court terme (cas isolé)



fiche de données de sécurité
selonleRèglement(CE) no1907/2006(REACH), modifiéparlerèglementno2015/830/UE

Butylhydroxytoluène ≥99,7 %

numéro d'article: BHT324.1

Effet Seuil d'exposition Milieu de l'environnement Durée d'exposition

PNEC 9,96
µg

/kg sédiments marins court terme (cas isolé)

PNEC 47,69
µg

/kg sol court terme (cas isolé)
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8.2 Contrôles de l'exposition

Mesures de protection individuelle (équipement de protection individuelle)

Protection des yeux/du visage

Utilisation des lunettes de protection avec une protection sur les côtés.

Protection de la peau

• protection des mains

Porter des gants appropriés. Un gant de protection contre les substances chimiques selon la norme

EN 374 est approprié. Pour un usage spécial il est recommandé de vérifier la résistance des gants de

protection indiqué plus haut contre les produitschimiques avec le fournisseur de ces gants.

• type de matière

NBR (Caoutchouc nitrile)

• épaisseur de la matière

>0,11 mm

• délai normal ou minimal de rupture de la matière constitutive du gant

>480 minutes (perméation: niveau 6)

• mesures de protectiondiverse

Faire des périodes de récupération pour la régénération de la peau. Une protection de la peau  

(crèmes barrières/pommades) estrecommandée.

Protection respiratoire

Uneprotection respiratoire est nécessaire lorsde:Dégagement de poussière. Filtreà particules (EN  

143). P1 (filtre au moins 80 % des particules atmosphériques, code couleur: blanc).

Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement

Éviter la contamination des égouts, des eaux de surface et des eaux souterraines.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques etchimiques

9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles  

Aspect

Étatphysique  

Couleur  

Odeur

Seuil olfactif

solide (poudre cristalline)  

incolore

inodore

Il n'existe pas de données disponibles



fiche de données de sécurité
selonleRèglement(CE) no1907/2006(REACH), modifiéparlerèglementno2015/830/UE

Butylhydroxytoluène ≥99,7 %

numéro d'article: BHT324.1

Autres paramètres physiques et chimiques

(valeur de)pH

Point de fusion/pointde congélation

Pointinitiald’ébullitionetintervalled’ébullition  

Point d’éclair

Tauxd’évaporation

Inflammabilité(solide,gaz)  

Limites d’explosivité

•limite inférieured’explosivité(LIE)

•limitesupérieure d’explosivité(LSE)

Limitesd'explosivitédes nuagesde poussière  

Pression devapeur

Densité

Densité devapeur  

Densité globale

Densitérelative
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Cette information n'est pas disponible.  

69 - 71°C

265 °Cà1.013hPa

127 °C(vaseclos)

il n'existe pas de données disponibles  

Noninflammable

cette information n'est pas disponible  

cette information n'est pas disponible  

ces informationsnesontpasdisponibles  

0,011 hPa à 20 °C

1,03
g
/cm³à20 °C

7,61 (air =1)

450
kg

/m³

Des informations sur cette propriéténe sont pas  

disponibles.

Solubilité(s) 

Solubilité dansl'eau

Coefficient de partage 

n-octanol/eau(log KOW)

Carboneorganique dusol/de l'eau (logKOC)  

Température d’auto-inflammabilité  

Température dedécomposition

Viscosité

Propriétés explosives  

Propriétés comburantes

9.2 Autres informations

Classe de température (UEselon ATEX)

0,76
mg

/l à20 °C

5,1 (ECHA)

4,363(ECHA)

345 °C

il n'existe pas de données disponibles  

non pertinent (matière solide)

N'est pas classé comme explosible  

aucune

T2 (Température de surfacemaximale admissible  

sur l'équipement: 300°C)



fiche de données de sécurité
selonleRèglement(CE) no1907/2006(REACH), modifiéparlerèglementno2015/830/UE

Butylhydroxytoluène ≥99,7 %

numéro d'article: BHT324.1

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité
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1. Réactivité

Leproduit danssa formede livraisonn'estpas capabled'explosion de poussière; l'enrichissement  

avec de la poussière fine mène au danger d'une explosion de poussières.

2. Stabilité chimique

Lematériau est stable dans les conditions ambiantes normales et prévisiblesde stockage et demani-

pulation, en ce qui concerne la température et la pression.

3. Possibilité de réactionsdangereuses

Viveréactionavec: Alcalis,Bases, Comburants, Peroxydes,Chloruresd'acide, inorganique,Acidesul-

furique, Acide fort

4. Conditions à éviter

Lumière.

5. Matières incompatibles

cuivre, Acier

6. Produits de décompositiondangereux

Produits de combustion dangereux: voir la rubrique 5.

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1 Informations sur les effets toxicologiques  

Toxicité aiguë

N'est pas classé comme toxicité aiguë.

Voie d'exposition Effet Valeur Espèce Source

oral LD50 >2.930
mg

/kg rat ECHA

cutané LD50 >2.000
mg

/kg rat ECHA

Corrosion/irritation cutanée

N'est pas classé comme corrosif ou irritant pour la peau.

Lésion oculaire grave/sévère irritation des yeux

N'est pas classé comme causant des lésions graves aux yeux ou comme irritant pour les yeux.

Sensibilisation respiratoire ou cutanée

N'est pas classé comme sensibilisant respiratoire ou sensibilisant cutané.

Résumé de l'évaluation des propriétés CMR

N'est pas classé comme mutagène sur les cellules germinales, cancérogène ni toxiquepour la repro-

duction

• Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition unique

N'est pas classé comme un toxique spécifique pour certains organes cibles (exposition unique).

• Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition répétée

N'est pas classé comme un toxique spécifique pour certains organes cibles (exposition répétée).



fiche de données de sécurité
selonleRèglement(CE) no1907/2006(REACH),modifiéparlerèglementno2015/830/UE

Butylhydroxytoluène ≥99,7 %

numéro d'article: BHT324.1

Danger en cas d’aspiration

N'est pas classé comme présentant un danger en cas d'aspiration.

Symptômes liés aux caractéristiques physiques, chimiques et toxicologiques

• En cas d’ingestion

des données ne sont pas disponibles

• En cas de contact avec les yeux

des données ne sont pas disponibles

• En cas d’inhalation

des données ne sont pas disponibles

•En cas de contact avec la peau  

des données nesont pasdisponibles  

Autres informations

Lésions du foie et des reins, Céphalées, Pertes de connaissance, Vertige

RUBRIQUE 12: Informations écologiques
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12.1 Toxicité

Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

Toxicité aquatique (aiguë)

Très toxique pour les organismes aquatiques.

Effet Valeur Espèce Source Durée d'ex-
position

LC50 0,199
mg

/l poisson ECHA 96 h

EC50 0,48
mg

/l invertébrés aquatiques ECHA 48 h

ErC50 >0,4
mg

/l algue ECHA 72 h

Toxicité aquatique (chronique)

Peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l'environnement aquatique.

Effet Valeur Espèce Source Durée d'ex-
position

EC50 >0,39
mg

/l invertébrés aquatiques ECHA 21 d

LOEC 0,14
mg

/l poisson ECHA 42 d

NOEC 0,053
mg

/l poisson ECHA 42 d

12.2 Processus de la dégradabilité

Pas facilement biodégradable.

Demande Théorique en Oxygène: 2,977
mg

/mg

Dioxyde de Carbone Théorique: 2,996
mg

/mg



fiche de données de sécurité
selonleRèglement(CE) no1907/2006(REACH), modifiéparlerèglementno2015/830/UE

Butylhydroxytoluène ≥99,7 %

numéro d'article: BHT324.1

Processus Vitesse de dégradation Temps

biotique/abiotique <10 % 20 d
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12.3 Potentiel de bioaccumulation

La substance est considérée comme très bioaccumulable.

carbone organique (Organic Carbon)

Des données ne sont pas disponibles.

Des données ne sont pas disponibles.

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination

1. Méthodes de traitement desdéchets

Éliminer le produit et son récipient comme un déchet dangereux. Éliminer le contenu/récipient  

conformément à la réglementation locale/régionale/nationale/internationale.

Informations pertinentes pour l'évacuation des eaux usées

Ne pas jeter les résidusà l'égout.Éviterle rejet dans l'environnement.Consulter les instructionsspé-

ciales/la fiche de données de sécurité.

Traitement des déchets des conteneurs/emballages

Il s'agit de déchets dangereux; seuls peuventêtreutilisés les emballages agréés (par exemple selon  

ADR).

2. Dispositions pertinentes relatives à la prévention des déchets

Selon la brancheprofessionnelleet le processus, laclassificationdansunecatégorie de déchetsdoit  

être effectuée conformément à la directive allemande EAVK.

3. Remarques

Les déchets sont à trier selon les catégories qui peuventêtre traitées séparément dans les installa-

tions locales ounationalesdegestiondesdéchets.Veuillezbien noter toutedispositionnationaleou  

régionale pertinente.

n-octanol/eau (log KOW) 5,1

FBC 598,4

12.4 Mobilité dans le sol

Constante de la loi de Henry 0,418
Pam³

/mol à25 °C

Le coefficient normalisé basé sur la teneur en 4,363

12.5 Résultats des évaluations PBT et vPvB

12.6 Autres effets néfastes
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RUBRIQUE 14: Informations relatives autransport
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1. Numéro ONU

2. Désignation officielledetransport de l'ONU

3077

MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE  
L'ENVIRONNEMENT, SOLIDE, N.S.A.

ButylhydroxytoluèneComposantsdangereux

14.3 Classe(s) de danger pour le transport  

Classe 9 (matièreset objetsdangereuxdivers) (dangerpour l’envi-

ronnement)

III (matière faiblementdangereuse)

dangereux pour le milieu aquatique

4. Groupe d'emballage

5. Dangers pourl'environnement

6. Précautions particulières à prendre par l'utilisateur

Lesdispositionsconcernant lesmarchandisesdangereuses (ADR)devrontêtre aussirespectéesà

l’intérieur de sesinstallations.

7. Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention MARPOL et au recueil IBC

Le transport en vrac de cargaisons n'est pas prévu.

8. Informations pour chacun des règlements types des Nations unies

•Transport par route, par rail ou par voie navigable de marchandises dangereuses  
(ADR/RID/ADN)

Numéro ONU  

Désignationofficielle

3077

MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE  

L'ENVIRONNEMENT, SOLIDE,N.S.A.

UN3077, MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE  

VUE DE L'ENVIRONNEMENT, SOLIDE, N.S.A., (Bu-

tylhydroxytoluène), 9, III, (-)

9

M7  

III

9 + "poisson et arbre"

Mentions à porter dans le document de bord

Classe

Codedeclassification

Groupe d'emballage  

Étiquette(s) dedanger

Dangers pour l'environnement  

Dispositions spéciales (DS)  

Quantités exceptées (EQ)  

Quantités limitées (LQ)  

Catégorie de transport(CT)

Code de restrictionen tunnels (CRT)  

Numéro d'identification dudanger

oui (dangereux pour le milieu aquatique)  

274, 335, 375,601

E1

5 kg

3

-

9

0



fiche de données de sécurité
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Butylhydroxytoluène ≥99,7 %

numéro d'article: BHT324.1

• Code maritime international des marchandises dangereuses (IMDG)

Numéro ONU  

Désignationofficielle
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3077

ENVIRONMENTALLYHAZARDOUSSUBSTANCE,  

SOLID, N.O.S.

UN3077, MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE  

VUEDE L'ENVIRONNEMENT,SOLIDE,N.S.A., (Bu-

tylhydroxytoluène), 9, III

9

oui (dangereux pour le milieu aquatique)  

III

9 + "poisson et arbre"

Mentions à porter dans la déclaration de  

l'expéditeur (shipper'sdeclaration)

Classe  

Polluantmarin

Groupe d'emballage  

Étiquette(s) dedanger

Dispositionsspéciales(DS)  

Quantités exceptées (EQ)  

Quantités limitées (LQ)  

EmS

Catégorie de rangement (stowagecategory)

274, 335,966, 967, 969

E1

5 kg

F-A,S-F  

A

• Organisation de l'aviation civile internationale(OACI-IATA/DGR)

Numéro ONU  

Désignationofficielle

3077

Matière dangereuse du point de vue de l'environ-

nement, solide,n.s.a.

UN3077, Matière dangereuse du point de vue de

l'environnement, solide, n.s.a.,(Butylhydroxyto-

luène), 9, III

9

oui (dangereux pour le milieu aquatique)  

III

9 + "poisson et arbre"

Mentions à porter dans la déclaration de  

l'expéditeur (shipper'sdeclaration)

Classe

Dangers pour l'environnement  

Groupe d'emballage

Dispositionsspéciales(DS)  

Quantités exceptées (EQ)  

Quantitéslimitées (LQ)

A97,A158,A179,A197,274  

E1

30 kg
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1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité,  
de santé et d'environnement

Dispositions pertinentes de l'Union européenne (UE)

•Régelement 649/2012/UE concernant les exportations et importations de produits chimiques  
dangereux (PIC)

Pas énuméré.

• Régelement 1005/2009/CE relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone (ODS)

Pas énuméré.

• Régelement 850/2004/CE concernant les polluants organiques persistants (POP)

Pas énuméré.

• Liste des substances soumises à autorisation (REACH, Annexe XIV)

pas énuméré

• Directive Seveso

2012/18/UE (Seveso III)

No Substance dangereuse/catégories de danger Quantité seuil (tonnes) pour l'applica-
tion des exigences relatives au seuil bas  

et au seuil haut

Notes

E1 dangerspourl'environnement (danger pour l'environ-

nement aquatique, cat.1)

100 200 56)

Mention

56) Danger pour l'environnement aquatique dans la catégorie aiguë 1 ou chronique 1

Directive2011/65/UErelativeàlalimitation del’utilisationdecertaines substances  
dangereuses dans les équipements électriques et électroniques (RoHS) - Annexe II

pas énuméré

Règlement 166/2006/CE concernant la création d'un registre européen des rejets et des  
transferts de polluants (PRTR)

pas énuméré

Directive 2000/60/CE établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine  
de l'eau

pas énuméré

Inventaires nationaux

La substance est répertoriée dans les inventaires nationaux suivants:

- EINECS/ELINCS/NLP (Europe)

- REACH (Europe)

15.2 Évaluation de la sécuritéchimique

Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été effectuée pour la substance.
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16.1 Indication des modifications (fiche révisée de données de sécurité)

Rubrique Inscription ancienne (texte/valeur) Inscription courante (texte/valeur)

8.1 •valeursrelativespourl'environnement:  

changement dans la liste (tableau)

14.8 Mentions à porter dans le document de bord:  

UN3077,MATIÈRE DANGEREUSEDU POINT DE VUE  

DE L'ENVIRONNEMENT, SOLIDE, N.S.A., (Butylhy-

droxytoluène), 9, III, (E)

Mentions à porter dans le document de bord:  

UN3077,MATIÈRE DANGEREUSEDU POINT DE VUE  

DE L'ENVIRONNEMENT, SOLIDE, N.S.A., (Butylhy-

droxytoluène), 9, III, (-)

14.8 Codederestrictionentunnels (CRT):  

E

Code de restriction en tunnels (CRT):

-

14.8 •Organisationde l'aviationcivile internationale(OA-

CI-IATA/DGR)

14.8 Numéro ONU:  

3077

14.8 Désignation officielle:

Matièredangereusedu point de vue de l'environne-

ment, solide,n.s.a.

14.8 Mentions à porterdans la déclarationde l'expédi-

teur (shipper's declaration):

UN3077,Matièredangereusedu point de vue de

l'environnement, solide, n.s.a.,  

(Butylhydroxytoluène), 9, III

14.8 Classe

:  9

14.8 Dangers pour l'environnement:

oui (dangereux pour le milieu aquatique)

14.8 Groupe d'emballage:  

III9 + "poisson et arbre"

14.8 Groupe d'emballage:

changement dans la liste (tableau)

14.8 Dispositions spéciales (DS):  

A97,A158,A179,A197,27

4

14.8 Quantités exceptées (EQ):  

E1

14.8 Quantités limitées (LQ):  

30 kg

Abréviations et acronymes

Abr. Description des abréviations utilisées

ADN Accordeuropéenrelatif autransport internationaldes marchandisesdangereusesparvoiesde navigation  

intérieures

ADR Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par route

CAS Chemical AbstractsService(numérod'enregistrement auprèsdu Chemical AbstractsService.Identifiant nu-

mérique unique n'ayant aucune signification chimique)

CLP Règlement(CE) no1272/2008relatifà laclassification,àl'étiquetage etàl'emballage(Classification, Label-

ling and Packaging) des substances et des mélanges

CMR Cancérogène, Mutagène ou toxique pour la Reproduction

DGR DangerousGoodsRegulations (règlement sur les transportsdes marchandisesdangereuses- voir  

IATA/DGR)

DMEL Derived Minimal Effect Level (dose dérivée avec effet minimum)
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Abr. Description des abréviations utilisées

DNEL Derived No-Effect Level (dose dérivée sans effet)

EINECS EuropeanInventoryofExisting Commercial ChemicalSubstances (inventaire européendes substanceschi-

miques commerciales existantes)

ELINCS European List of Notified Chemical Substances (liste européenne des substances chimiques notifiées)

EmS Emergency Schedule (plan d'urgence)

FBC facteur de bioconcentration

IATA Association Internationale du Transport Aérien

IATA/DGR DangerousGoodsRegulations (DGR) for the air transport (IATA)(Règlement sur les transportsdes marchan-

dises dangereuses pour le transport aérien)

IMDG InternationalMaritime DangerousGoodsCode (codemaritime internationaldes marchandisesdange-

reuses)

INRS Aide mémoire technique INRS sur les valeurs limites d'exposition (ED 984) (http://www.inrs.fr/accueil/pro-

duits/mediatheque/doc/publications.html?refINRS=ED%20984)

MARPOL la convention internationale concernant la pollution de la mer (abrev. de "Marine Pollutant")

NLP No-Longer Polymer (ne figure plus sur la liste des polymères)

OACI Organisation de l'Aviation Civile Internationale

PBT Persistant, Bioaccumulable et Toxique

PNEC Predicted No-Effect Concentration (concentration prédite sans effet)

REACH Registration,Evaluation,AuthorisationandRestrictionofChemicals(enregistrement, évaluation,autorisa-

tion et restriction des substances chimiques)

RID Règlement concernant le transport International ferroviaire des marchandises Dangereuses

SGH "Système GénéralHarmonisé pour la classificationet l'étiquetagedesproduitschimiques" développépar  

les Nations unies

VLCT valeur limite court terme

VME valeur limite de moyenne d’exposition

vPvB very Persistent and very Bioaccumulative (très persistant et très bioaccumulable)
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Principales références bibliographiques et sources de données
- Règlement (CE) no 1907/2006 (REACH),modifié par 2015/830/UE

- Règlement (CE) no 1272/2008 (CLP,UE SGH)

Liste des phrases (code et texte intégral comme indiqué dans le chapitre 2 et 3)

Code Texte

H400 très toxique pour les organismes aquatiques

H410 très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme

Clause de non-responsabilité

Les informationsfigurantdanscette fichede données desécurité correspondent à nosconnaissances  

actuelles au moment de l'impression. Ces informationsvisentà fournir despoints de repère pour une  

manipulation sûre du produit objet de cette fiche de données de sécurité, concernant en particulier  

son stockage, sa mise en oeuvre,son transport et son élimination. Les indications ne sont pas appli-

cables à d'autres produits. Dans la mesure où le produit est mélangé ou mis en oeuvre avecd'autres  

matériaux, cette fiche de données de sécurité n'est pas automatiquementvalablepour la matière ain-

si produite.

http://www.inrs.fr/accueil/pro-

